
Résolution présentée par la délégation du 
 
Sénégal 
 
Thème :  Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne : Développement de contrôles douaniers internationaux  
 
L’Assemblée Générale, 
 

Remarquant  que certains Etats membres africains, tels que le Sénégal, la Guinée-  
   Bissau, le Liberia et le Maroc, sont les victimes d’un trafic de drogues   
   dures en provenance de l’Amérique du Sud et de l’Asie du Sud,  

 Alarmée               par le manque de surveillance du commerce maritime, utilisé comme   
   support pour convoyer les drogues entre les différents continents, de la   
   part des pays concernés, 

Déplorant            que la population africaine soit touchée par ce trafic illégal et que, par   
   exemple, la proportion de consommateur de drogues, au Sénégal, ait   
   doublé depuis 2006, 

Regrettant          qu’aucune mesure répressive n’ait été prise auparavant par les pays   
   touchés par ces actes illégaux, menant donc à une liberté de trafic qui fait  
   du tort à notre population, 
 
Craignant           que le trafic de substances illégales augmente à cause du manque de   
   contrôles de ces échanges maritimes, créant ainsi des problèmes de santé  
   publique inédits pour les populations affectées, 
 
Considérant  que tous les Etats membres de l’ONU ont à cœur d’éradiquer l'expansion de  
   ce trafic, 
 
Demande   la création d’une organisation internationale des douanes rattachée à l’ONU  
    (OID), dont une des missions serait le contrôle du trafic maritime ;            
 

-  la création d’un fonds international pour le développement des contrôles du  
   fret maritime rattaché à l’OID, afin d’avoir les moyens d’optimiser l’efficacité  
   des douanes ; 

      
-  la création d’une brigade cynophile internationale, financée par l’OID, afin de  

   contrôler la marchandise transportée à son point de départ ainsi qu’à son point  
   d’arrivée, afin d’éliminer tout trafic de drogues. 
 
 
Le texte français fait foi 


